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PL 8744

Projet de loi 
modifiant la loi concernant le traitement et les diverses 
prestations alloués aux membres du personnel de l'Etat et des 
établissements hospitaliers (B 5 15) (traitement du personnel 
enseignant) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi concernant le traitement et les diverses prestations alloués aux 
membres du personnel de l'Etat et des établissements hospitaliers, du 
21 décembre 1973, est modifiée comme suit : 
 

Art. 25, al. 2, 3 et 4 (nouvelle teneur), al. 5 (nouveau) 
2 Les traitements des postes à temps partiel sont proportionnels à ceux des 
postes à temps complet. 
3 Le traitement initial fixé par le règlement tient compte de l'expérience 
professionnelle antérieure à l'engagement lorsque celle-ci est jugée utile à 
l'enseignement, ainsi que des années consacrées à l'éducation des enfants, par 
l'octroi de la contre-valeur d'une ou de plusieurs augmentations annuelles. Il 
tient également compte de l'absence des titres requis par la diminution du 
traitement initial d'une ou de plusieurs classes de traitement en dessous de la 
classe de fonction. 
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4 Les maîtresses et les maîtres sont mis au bénéfice des augmentations 
annuelles dès leur engagement. 
5 Lorsque le traitement initial se situe en dessous de la classe de fonction, le 
traitement de la maîtresse ou du maître est coulissé dans sa classe de fonction 
dès l'obtention du titre requis. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le 1er septembre 2002. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Préambule 
A l’heure actuelle, le Département de l’instruction publique compte plus 

de 6 300 enseignantes et enseignants aux niveaux primaire et secondaire.  
Le statut des membres du corps enseignant, décrit dans un règlement du 

Conseil d’Etat (B 5 10.04 - RSE) dépendant de la loi sur l’instruction 
publique (C 1 10 - LIP), a fait récemment l’objet d’adaptations conséquentes 
dont l’entrée en vigueur est prévue pour la rentrée scolaire 2002. Elles ont été 
négociées comme il se doit avec les associations professionnelles. Un projet 
de loi visant à créer dans la loi sur l'instruction publique la base légale 
formelle nécessaire à l'application des dispositions statutaires relatives aux 
membres du corps enseignant non-nommés est déposé parallèlement au 
présent projet. 

Ces démarches répondent à plusieurs objectifs convergents : 
– celui de l’harmonisation de ce statut avec celui des autres membres de 

l’administration cantonale régis par le règlement d'application de la loi 
sur le personnel de l'Etat (B 5 05.01), de manière à respecter l’application 
cohérente des principes du droit et du contrat de travail au sein de la 
fonction publique et de tenir compte des particularités liées au corps 
enseignant; 

– celui de la cohérence institutionnelle entre les objectifs de la loi sur 
l’instruction publique et les missions confiées aux membres du corps 
enseignant dans une période d’évolution importante du système 
d’enseignement. Or, chacun a conscience que la réussite des projets 
d’amélioration des prestations éducatives dépend de l’engagement et de 
l’adhésion des enseignantes et enseignants de l’école publique ; 

– celui de la compatibilité et de la reconnaissance des titres professionnels 
des enseignants au plan national, voire européen selon les règlements-
cadre et les procédures prescrits par la Conférence suisse des directeurs 
de l’instruction publique – CDIP – qui confirme l’exigence d’élévation 
(on parle aussi de « tertiarisation ») du niveau de formation 
professionnelle des enseignantes et enseignants dans le cadre des hautes 
écoles pédagogiques ou des institutions assimilées; 
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– celui de l’actualisation des dispositions réglementaires fixant le statut et 
la rémunération pour tenir compte de l’évolution de la profession dans un 
contexte de modernisation sur le plan de la politique de gestion des 
ressources humaines à l’Etat de Genève (« Service public 2005 ») et des 
enjeux liés à la relève dans l’enseignement qui, chacun l’aura constaté, 
ont été largement répercutés dans l’opinion publique. 
C’est ainsi que le Grand Conseil a adopté – à l’unanimité – trois projets 

de loi proposés par le Conseil d’Etat modifiant la loi sur l’instruction 
publique :  
1. PL 7245-A et 7246-A concernant les titres et compétences 

professionnelles des maîtresses et maîtres de l’école primaire et le 
transfert à la section des sciences de l’éducation de leur formation 
professionnelle initiale (licence mention enseignement). 

2. PL 8159-A concernant les titres et compétences professionnelles des 
maîtresses et maîtres de l’enseignement secondaire ; projet assorti de la 
réforme de leur formation professionnelle initiale, en emploi, dans le 
cadre de l’institut de formation – l’IFMES – assimilé à une haute école 
pédagogique et du rapprochement progressif des objectifs et des lieux de 
formation professionnelle (initiale et continue) des membres du corps 
enseignant. 

3. PL 8021-A – qui a, notamment, supprimé l’exigence de la nationalité 
suisse pour pouvoir être engagé dans l’école publique genevoise. 

De plus, le Grand Conseil a pris acte du récent rapport du Conseil d’Etat 
sur la motion visant à favoriser la création d’emplois pour les jeunes dans 
l’enseignement (M 748-A). Pour rappel, celui-ci fait un état des lieux sur la 
relève dans l’enseignement et décline les mesures que le Département de 
l’instruction publique a prises et celles qu’il entend mettre en œuvre pour 
faire face à l’important renouvellement du corps enseignant dans les dix 
prochaines années. 

En conséquence, le présent projet de loi modifiant la loi concernant le 
traitement du personnel de l’Etat s’inscrit en toute logique dans la foulée des 
objectifs assignés en matière de politique éducative, de gestion des 
ressources humaines et des décisions parlementaires qui précèdent. Les 
motifs qui étayent la nécessité de modifier l’article 25 de cette loi étaient du 
reste largement contenus dans l’exposé des motifs du PL 8159 précité 
(chapitre 4, pages 42 à 45; Mémorial 1999 60/X 9319-9322) et dans le 
rapport de la commission de l’enseignement et de l’éducation – PL 8159-A – 
en particulier dans son document complémentaire intitulé « A propos du 
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statut des maîtres en formation de l’enseignement secondaire et de leur 
rémunération » (pages 10 à 13; Mémorial 2000 15/III 2102-2105) qui 
indiquait comment la suppression de la rémunération pour les activités de 
formation des maîtresses et maîtres en formation serait partiellement 
compensée par une harmonisation de l’article 25 de la loi concernant le 
traitement du personnel et par une révision complète de son règlement 
d’application (B 5 15.10) rendu obsolète du fait des modifications légales 
intervenues récemment.  

Le Grand Conseil est donc finalement saisi de ce projet de loi annoncé, 
après que, conformément aux compétences qui lui sont assignées, la 
commission paritaire du statut des membres du corps enseignant a été 
préalablement consultée dans le cadre de séances présidées par la secrétaire 
générale du département qui ont eu lieu entre septembre 2000 et octobre 
2001. 

 
Examen des pétitions P 1208 et P 1335 

A ce propos, avant de soutenir brièvement les motifs du projet, il convient 
de souligner ici que les associations professionnelles, regroupées au sein de 
la Fédération des enseignants genevois, s’opposent encore et toujours à la 
décision de suppression d’une forme de rémunération des activités de 
formation hors enseignement conduites par les maîtresses et les maîtres en 
formation de l’enseignement secondaire (cours, travaux pratiques, 
séminaires), malgré la position unanime du Grand Conseil sur cette question 
lors de l’examen (par la commission de l’enseignement et de l’éducation) et 
de l’adoption du PL 8159-A . C’est ainsi que deux pétitions ont été 
examinées par la Commission des finances du Grand Conseil en juin 2001 : 
– la pétition P 1208 adressée par la Fédération des maîtres du cycle 

d’orientation (FAMCO) renvoyée à la commission des finances le 25 juin 
1998 « concernant les suppléants candidats aux études pédagogiques 
secondaires » ; 

– ainsi que la pétition P 1335 « pour une formation des nouveaux maîtres 
rémunérée » provenant de l’Association des maîtres en formation 
(AMEF) renvoyée, elle aussi, en Commission des finances le 5 avril 
2001. 
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Il serait donc judicieux, aux yeux du Conseil d’Etat, qu’à l’occasion de 
l’examen du présent projet de loi modifiant la loi sur le traitement le sort de 
ces deux pétitions soit également décidé, puisque leur contenu est en relation 
directe avec les mesures proposées par le Département de l’instruction 
publique et leurs conséquences en définitive favorables pour les membres du 
corps enseignant (voir annexe 1 et annexe 2 – documents remis par le 
Département de l'instruction publique à la Commission des finances). 

  
Harmonisation entre primaire et secondaire 

Pour situer rapidement le nouveau contexte qui résulte des récentes 
modifications de la loi sur l’instruction publique, il convient en premier lieu 
de comparer le parcours initial de formation primaire avec celui du 
secondaire qui justifient la nécessité d’harmoniser les dispositions liées aux 
catégories statutaires des membres du corps enseignant, elles-mêmes 
associées aux règles de traitement.  
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Formation professionnelle initiale, engagement et période probatoire 
 

Enseignement Enseignement
primaire secondaire

Formation universitaire 
professionnelle

Formation universitaire 
académique ou 

scientifique
Licence mention 

enseignement FPSE Lettres, SES, Sciences, etc.

stages pratiques remplacements

ENGAGEMENT dans ENGAGEMENT dans
l'enseignement primaire l'enseignement secondaire

CO et PO -
maîtres en formation

Formation initiale
en emploi (2 ans)
certification CAES

NOMINATION NOMINATION

CARRIERE CARRIERE

Formation continue Formation continue

D
ur

ée
 : 

4 
an

s
Pé

ri
od

e 
pr

ob
at

oi
re

D
ur

ée
 : 

3 
an

s

 
 
Il est bien entendu qu'il s'agit de la description d'un parcours « idéal » ou 
« standard » qui ne correspond pas forcément à la situation de chaque 
personne engagée dans l'enseignement public genevois. 
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La durée moyenne prévue pour la formation professionnelle initiale 
complète assortie de la période probatoire légalement requise d’un membre 
du corps enseignant primaire comme secondaire est de 7 ans, au minimum, 
(selon les normes européennes, on parlerait de « Bac +7 »). Avec la 
disparition des « études pédagogiques », les activités de formation 
professionnelle initiale (cours, séminaires, stages pratiques, etc.) ne sont plus 
rétribuées : les étudiantes et étudiants visant une licence mention 
enseignement, comme ceux qui cherchent à obtenir une licence dans des 
disciplines enseignées aux niveaux secondaires I et II, s’acquittent, comme il 
se doit, des taxes universitaires.  

La différence principale et décisive des deux parcours de formation réside 
donc dans le fait que la formation professionnelle initiale des enseignantes et 
enseignants secondaires est une formation postgrade qui intervient en emploi 
pendant la période probatoire après l’obtention d’un titre universitaire. Il est 
à relever que cette formation est désormais obligatoire dès l'entrée dans 
l'enseignement, alors que la formation pédagogique dispensée par les 
anciennes études pédagogiques ne commençait souvent qu'après quelques 
années d'enseignement, pendant lesquelles les augmentations annuelles 
étaient bloquées. A terme, l’évaluation des fonctions de l'un et de l'autre 
conduit à une classification logiquement différente selon les critères 
appliqués à l’Etat de Genève en la matière (classe 16 pour le primaire, 
respectivement 20 pour le secondaire, enseignement général). Cependant, le 
détenteur d’une licence mention enseignement est engagé en tant que titulaire 
de classe dans sa classe de fonction ; alors que le maître ou la maîtresse en 
formation secondaire est engagé pendant 2 ans à un taux d’activité partiel 
(50 % ou 63 % ou encore, dans certains cas, 80 % correspondant aux postes 
définis pour tout l’enseignement secondaire), afin qu’il ou elle puisse 
disposer de suffisamment de temps pour sa formation professionnelle (25 % 
à 30 %). Les activités d’enseignement qui lui sont confiées sont rétribuées à 
hauteur de 95 % de la classe 20 dans l’ancien système ; elles le seront en 
classe 18 selon les nouvelles dispositions réglementaires du statut dont 
l’application, sous réserve de l’adoption du présent projet de loi, est prévue 
pour la rentrée scolaire de septembre 2002. A noter ici que le 95 % de la 
classe 20.00 correspond au plan financier à un peu plus que la classe 18.01. 
Autrement dit, aussi longtemps que le maître ou la maîtresse d’enseignement 
secondaire ne dispose pas d’une certification de ses compétences 
professionnelles – à Genève, du certificat d’aptitudes à l’enseignement 
secondaire – il est rétribué selon le barème correspondant à deux classes de 
fonction au-dessous de la classe de fonction de référence. 
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Il est donc nécessaire pour les maîtres de l’enseignement secondaire, dans 
l’optique d’une harmonisation de l’ensemble des dispositions statutaires et 
salariales, de faire correspondre le statut au système de rémunération basé sur 
les classes de fonction (comme c’est actuellement le cas pour l’ensemble des 
membres de l’administration cantonale et pour les maîtres de l’enseignement 
primaire). Cette harmonisation sera concrétisée dans le règlement 
d’application du Conseil d'Etat B 5 15.10 qui a dû être entièrement revu et 
adapté. 

Les tableaux comparatifs ci-après résument les nouvelles 
dispositions : 
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Situation actuelle Situation dès 2002

catégorie du statut classe catégorie du statut classe

a) Fonctionnaires 16 a) Fonctionnaires 16
(nommés ou stabilisés) (nommés ou stabilisés)

 

La nomination/ stabilisation
donne lieu au déclenchement 
des augmentations annuelles
(annuités)

 

Les maîtres non  nommés 
(en voie de nomination) en 
période probatoire sont 
rémunérés dans leur classe 
de fonction, sans 
progression des 
augmentations annuelles

 

b) Chargés d'enseignement 
Progression des 
augmentations annuelles

 

b) Candidats - [c] Maîtres en formation  

 

Les candidats n'existent 
plus dans l'enseignement 
primaire. La formation 
professionnelle a lieu à 
l'Université

Cette catégorie n'existe pas 
dans l'enseignement 
primaire.

c) Suppléants 14 c) Suppléants 14

 

Sous la dénomination de 
suppléants, on a regroupé : 

Cette catégorie regroupe, 
dans l'enseignement 
primaire, les maîtres en 
période probatoire ne 
disposant pas du (des) 
titres requis, astreint à une 
formation initiale 
complémentaire.

Eventuellement,  les 
étudiants LME sur le point 
d'achever leur cursus 
universitaire. 

Les "suppléants LME" se 
voient confier 
obligatoirement un poste à 
temps partiel.

En l'état actuel, les 
suppléants ne bénéficient 
pas de la progression des 
annuités

Progression des 
augmentations annuelles

1. les maîtres ayant le(s)
    titre(s) requis
2. les maîtres ayant un titre
    (licence ou brevet) non  
    spécifique (non LME)
3. les maîtres en voie 
    d'obtenir le titre requis 
   (LME).

Enseignement primaire

16

 



11/29 PL 8744 
 

 

Situation actuelle Situation dès 2002

catégorie du statut classe catégorie du statut classe

a) Fonctionnaires 20 a) Fonctionnaires 20
(nommés ou stabilisés) (nommés ou stabilisés)

 

La nomination donne lieu au 
déclenchement des 
augmentations annuelles 
(annuités)

 

Les maîtres non  nommés 
(en voie de nomination) en 
période probatoire sont 
rémunérés dans leur classe 
de fonction, sans 
progression des 
augmentations annuelles

 

b) Chargés d'enseignement 
Progression des 
augmentations annuelles

 

b) Candidats c) Maîtres en formation  

 

Durant la formation en 
emploi, les candidats sont 
rémunérés à 95% de leur 
classe de fonction, sans 
progression des 
augmentations annuelles.

Progression des 
augmentations annuelles

c) Suppléants d) Suppléants 16

 

Sous la dénomination de 
suppléants, on a regroupé : 

Les étudiants sur le point 
d'achever leur cursus 
universitaire se voient 
confier obligatoirement un 
poste à temps partiel.            
Progression des 
augmentations annuelles

En l'état actuel, les 
suppléants ne bénéficient 
pas de la progression des 
annuités

1. les maîtres ayant le(s)
    titre(s) requis
2. les maîtres en voie 
    d'obtenir le titre requis
    (licence).

Enseignement primaireEnseignement secondaire
(général et technique)

20

95%  
cl 20

100%  
cl 20

80%  
cl 20

18
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Harmonisation des règles liées au traitement initial et au déclenchement 
des annuités 

 
L’augmentation annuelle (annuité) prévue par la loi sur le traitement du 

personnel de l’Etat (LTP - B 5 15, article 2) s’applique, en principe, à toutes 
les fonctions. 

L’actuel « règlement relatif aux traitements des suppléants de 
l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire » (B 5 15.10) 
stipule que certaines catégories de suppléants, dont les candidats (appelés 
désormais maîtres en formation) « sans garantie d’emploi », ne bénéficient 
pas de l’octroi des augmentations annuelles, notamment parce qu’ils sont 
rangés directement dans leur classe de fonction (à 80 %, 90 % ou 95 %). 

La proposition d’aligner toutes les catégories du statut au système des 
classes de fonction devrait modifier les mécanismes de déclenchement et 
d’octroi des annuités tels qu’ils figurent dans le règlement précité. Dans cette 
perspective, les augmentations annuelles devraient être prises en compte dès 
la première année d’engagement, quel que soit le statut (suppléant, maître en 
formation, chargé d’enseignement). 

A partir de ce principe, il est utile de comparer la situation actuelle avec 
celle qui consisterait à aligner les membres du corps enseignant sur le régime 
de déclenchement et d’octroi des augmentations annuelles appliqué aux 
autres membres de l’administration cantonale, soit dès la première année 
d’engagement. Des projections montrent que le salaire annuel cumulé (à taux 
d’activité équivalent) est dans tous les cas favorables à l’intéressé après cinq 
à sept années d’activité. Ainsi, le « maître en formation » en classe 18 peut 
compter à terme sur un revenu supérieur, par comparaison. L'impact est aussi 
favorable sur la gestion des fins de carrière.  

Plutôt que d’offrir, comme auparavant, une forme de prime 
« compensatoire » pour la formation initiale et de conserver une logique de 
gestion qui retarde l’acquisition de compétences et un niveau de 
rémunération correspondant aux qualifications acquises, il s’avère que la 
nouvelle manière de gérer le début de la carrière professionnelle ne serait 
donc pas préjudiciable aux intéressés sur le plan financier. 
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En adoptant pour tous les membres du corps enseignant secondaire, quel 
que soit leur statut, les principes relatifs au traitement et à la classification 
des fonctions : 
– les suppléants de l'enseignement secondaire sans titre universitaire 

seraient rangés en classe 16; 
– les maîtres en formation en classe 18; 
– les chargés d’enseignement et les fonctionnaires en classe 20. 

 
Incidences financières 

Pour les maîtresses et maîtres entrés à l'IFMES depuis sa création en 
1999, il sera tenu compte de l'expérience professionnelle acquise depuis lors 
par l'octroi, dès la rentrée 2002, de la contre-valeur d'une augmentation 
annuelle par année d'expérience professionnelle. Cette mesure s'entend donc 
comme mesure transitoire exceptionnelle en faveur des maîtresses et maîtres 
engagés entre septembre 1999 et septembre 2001 (y compris) comme 
membres du personnel enseignant en formation à l'institut. Selon les 
estimations réalisées par les services administratifs et financiers, cette mesure 
aura une incidence sur la masse salariale globale du DIP de l'ordre de 
2,2 millions de francs (charges comprises). Cependant, le départ simultané 
des personnes en fin de carrière et l'engagement des nouveaux enseignants, 
compte tenu également des projections des dépenses en 2002, permettront 
d'absorber l'effet de cette mesure dans le cadre du budget 2002. 

 
Commentaires détaillés de l’article 25 

Observation préalable 
Le traitement initial du personnel enseignant continue à se distinguer de 

celui du personnel administratif et technique sur un point. Alors que 
l'article 11 de la loi B 5 15 autorise à rémunérer le membre du personnel 
administratif et technique en dessous de sa classe de fonction pendant la 
période probatoire, le membre du corps enseignant, au bénéfice du titre 
pédagogique requis pour l'enseignement, ne saurait être engagé au-dessous 
de sa classe de fonction. 

(Cf. annexe 3 : tableau comparatif de l'art. 25 actuel et du texte proposé) 
 
Alinéa 2 
Les termes « postes incomplets » sont remplacés par les termes plus 

usuels de « postes à temps partiel ». 
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Alinéa 3 
Selon le texte légal actuel, l’alinéa 4 permettait lors de l’engagement 

d’octroyer aux membres du corps enseignant secondaire la contre-valeur de 
trois augmentations annuelles au maximum, pour tenir compte de l’activité 
utile au poste acquise antérieurement à l’engagement au service de l’Etat. 
Cette disposition restrictive s’expliquait par le fait que, dans l’enseignement 
primaire et en règle générale dans l’enseignement secondaire, les membres 
du corps enseignant s’engageaient dans la carrière  immédiatement après 
avoir accompli la formation aux études pédagogiques primaires ou leurs 
études universitaires. 

La disposition proposée permet de fixer le traitement initial en tenant 
compte des situations suivantes dont certaines sont de plus en plus 
fréquentes : 
– des enseignantes et enseignants qui ont acquis le diplôme professionnel 

dans un autre canton ou dans un autre pays, diplôme jugé équivalent au 
titre genevois correspondant, se portant candidats, après avoir déjà exercé 
le métier d'enseignante ou d'enseignant; 

– à l'inverse, en période de pénurie d’enseignants au bénéfice des titres 
pédagogiques exigés, le département doit faire appel à des personnes qui 
n’ont pas toutes les qualifications requises et pouvoir en tenir compte 
dans le traitement initial; 

– des maîtresses et maîtres primaires ou secondaires apportant à 
l’engagement une expérience professionnelle utile au poste acquise hors 
enseignement; 

– enfin, à l'instar de ce qui est prévu pour le personnel non-enseignant (cf. 
art. 11), les années consacrées à l'éducation des enfants donnent droit, 
dans certaines limites, à une augmentation du traitement initial.  
Cette mesure avait été instaurée pour le personnel administratif et 
technique dès le 1er juillet 2001. Pour le corps enseignant, elle est 
appliquée avec effet rétroactif par égalité de traitement d'ici la fin de 
l'année scolaire en cours. 
 
Un règlement du Conseil d’Etat, établi d'entente avec les représentantes et 

représentants du corps enseignant primaire et secondaire, précisera 
notamment les conditions permettant de tenir compte de l’expérience 
professionnelle antérieure utile au poste ou, au contraire, de l’absence du titre 
requis pour l’enseignement par la diminution du traitement initial en dessous 
de la classe de fonction. 
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Alinéa 5 
Comme le traitement initial est diminué d’une ou de plusieurs classes de 

traitement en dessous de la classe de fonction lorsque l’enseignant n’a pas 
tous les titres requis pour l’enseignement, il est logique que le traitement de 
la maîtresse ou du maître soit coulissé dans sa classe de fonction dès 
l’obtention du titre requis qui lui manquait. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
 
1 et 2) Documents remis en juin 2001 à la Commission des finances du 
 Grand Conseil. 
3) Tableau comparatif de l'article 25 actuel et du texte proposé. 



PL 8744 16/29

ANNEXES



PL 874417/29



PL 8744 18/29



PL 874419/29



PL 8744 20/29



PL 874421/29



PL 8744 22/29



PL 874423/29



PL 8744 24/29



PL 874425/29



PL 8744 26/29



PL 874427/29



PL 8744 28/29



PL 874429/29




